
	Nombre de jours               
d’utilisation 

Coefficient 
multiplicateur 

1	 1	

2	 1.5	

3	 2	

4	 2.3	

5	 2.5	

6	 2.7	

7	 3	

8	 3.5	

9	 4	

10	 4.5	

11	 4.75	

12	 5	

13	 5.25	

14	 5.5	

15	 6	

16	 6.25	

17	 6.5	

18	 6.75	

19	 6.75	

20	 7	

21	 7.25	

22	 7.5	

23	 7.75	

24	 8	

25	 8.25	

26	 8.5	

27	 8.75	

28	 9	

Au	delà,	nous	consulter	
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Coefficients de location en fonction du 
nombre de jours de location 

Ø Les jours de transport, 
montage, démontage ne 
sont pas soumis au 
coefficient. 
 

Ø Les répétitions comptent 
comme jours d’utilisation. 
 

Ø Tout matériel restitué en 
retard sans accord préalable 
sera facturé comme jours 

Les prix indiqués dans la liste de location 
sont des tarifs journaliers de 24 heures. 

Les prix sont TTC 

En cas de location sur plusieurs jours, il 
faut multiplier le prix journalier par le 
coefficient correspondant au nombre de 
jours. 

Conditions de location 

Le locataire accepte les conditions de location 
qui se trouvent au dos de la feuille de location. 

Dès la sortie du matériel de notre dépôt, tout 
locataire est responsable  des détériorations qui 
ne sont pas dues à l’usure. 

Le locataire s'engage à n'utiliser le matériel loué 
que dans le cadre d'un usage normal et 
conforme au rendement moyen à attendre de ce 
matériel. Pendant toute la durée de la location, 
le locataire s'engage à ne pas faire de 
modifications sur les appareils et les 
accessoires loués.  
 
Lorsque le matériel est utilisé en plein air, le 
locataire doit s'assurer que celui-ci est protégé 
des intempéries.  
 
Le matériel doit être retourné nettoyé, et 
conditionné comme au départ du dépôt. 


